FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Articlel11-165

Déposee par MM. Barnier, Vitorino, O’ Sullivan et Ponzano

Qualité: Membres et Suppléants
Articlel11-165
(coopération judiciaire civile)
1. inchange
2. inchange

Explication :

Dans une Union de 25 Etats membres, le maintien de I’ unanimité équivaut al’inaction
ou en tout cas a des décisions peu satisfaisantes. Il convient donc de supprimer toute
exigence de l'unanimité a l'article 111-165. Cette disposition ne permet pas
d harmoniser le droit civil en général, mais uniquement de faciliter la coopération
judiciaire dans les matiéres civiles, dans la mesure ou ces matieres ont une incidence
transfrontiére. 1l n’existe donc pas de raisons pour maintenir |’ unanimité, méme pour
ce qui concerne le droit de lafamille.



